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REGLES ET REGLEMENT S,

OUS, les Membres foufignés,
délirant pourvoir à notre fou-

tien mutuel, et aux befoins les uns
des autres dans la maladie, l'affliaion
<ie quelques membres, ou ia perte de
a vue ou dans les infirmités de

i âge
; femmes convenus et conve-

nons, par des contributions égales
de pourvoir aux différents objets ci*
après fpécifiés, et fous les Règles et
Keglements fuivants r

Article I. Que cette Société fe-
ra compofée de 150 Membres au
plus, et s allemblera le premier
i.,.ndi de chaque mois, depuis le
mois de Mai jufqu'à celui de Sep
tembre, à lëpt heures du foir, et
depuis le mois de Septembre jufqu'à
celui de Mai fuivant. à lix heures
du loir. LalTemblée annuelle fc
tiendra en Janvier, et les alfemblécs
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